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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/06/2023 dans l'établissement SOFRAL
LE GOUESSANT implanté  Kéroret 56920 Saint-Gérand-Croixanvec.  L'inspection a été annoncée le
13/06/2023.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite s'inscrit dans le cadre d'une mise en demeure du 22 avril 2022.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOFRAL LE GOUESSANT     
• Kéroret 56920 Saint-Gérand-Croixanvec
• Code AIOT : 0005502039
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L’entreprise SOFRAL à SAINT-GERAND appartient au groupe LE GOUESSANT.
Le site de production a été racheté par le groupe en 1998.
Le site produit aujourd’hui 250 000 tonnes d’aliments par an. Ce sont en moyenne deux trains qui
sont réceptionnés chaque jour sur le site.
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L’installation dispose également d’un séchoir.
Le volume de stockage total est de 132 818 m³ se décomposant en 115 000 m³ pour le silo plat et
17 818 m³ pour les capacités verticales.
Le site bénéficie d’un arrêté préfectoral d’autorisation du 9 juin 1999, modifié par arrêté préfectoral
complémentaire du 22 septembre 2005.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• AP de Mise en Demeure du 22/04/2022 : events

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Mise en

demeure     

AP de Mise en
Demeure du

22/04/2022, article
1er     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’exploitant respecte l’article 1er de l’arrêté préfectoral de mise demeure du 22 avril 2022.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mise en demeure

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 22/04/2022, article 1er

Thème(s) : Risques chroniques, Events

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La société SOFRAL LE GOUESSANT, située ZA de Keroret - 56920 Saint-Gérand, pour l’exploitation
d’une installation de fabrication de produits alimentaires ou d’aliments pour animaux, est mise en
demeure de procéder, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté,
de respecter les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié qui
dispose que :  « Les  filtres  à  manche sont  protégés  par  des  évents  [...]  qui,  dans la  mesure du
possible, débouchent sur l’extérieur ».

Constats : 
Lors de la visite, l’inspection a constaté que les évents d’explosion avaient été mis en place, 1 évent
par broyeur (BR1 et BR2).
Ces  évents  de  marque  FIKE  sont  placés  dans  la  galerie  sous-cellules,  ils  sont  dotés  d’une
technologie « arrête-flamme » combinés à un évent d’explosion rectangulaire et conviennent pour
une installation à l’intérieur comme à l’extérieur.
Compte-tenu de ce constat, l’inspection considère que l’exploitant respecte l’article 1er de l’arrêté
préfectoral de mise demeure du 22 avril 2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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